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SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 31 MARS 2008 

 
COMPTE-RENDU 

 
 
Le Comité Syndical du SIVOM de l'Agglomération de Saint-Marcellin, dûment convoqué en 
application des articles L.2121-10 et L.2121-12 du Code Général du Code des Collectivités 
Territoriales, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans son lieu habituel, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel REVOL, Président, le lundi 31 mars 2008 à 20 h 30, en séance ordinaire. 
 
Etaient présents : 
MM REVOL, PRAZ  Délégués Titulaires St Marcellin 
MM EYSSARD, FEUGIER  Délégués Titulaires St Vérand 
MM CHANCY, MOTTET  Délégués Suppléants St Vérand 
MM VILLARD, CHEVALLIER  Délégués Titulaires St Sauveur 
Mme GAILLIARD  Déléguée Suppléante St Sauveur 
MM BERNARD, PAIN  Délégués Titulaires Chatte 
MM ROUX, BAZZOLI  Délégués Suppléants Chatte 
MM CANIFFI, FERLIN  Délégués Titulaires Têche 
M. CAILLAT  Délégué Titulaire Varacieux 
 
Le Comité Syndical examine les points inscrits à l'ordre du jour, à savoir : 
 
 Election du Président 
 Election des Vice-présidents 
 Désignation des Commissions 
 Questions diverses 

__________________________________ 
 
Election du Président 
 
Monsieur Robert CANIFFI, doyen d’âge, informe le Comité Syndical qu’il y a lieu de procéder à 
l’élection du Président. 
 
Se présente : Monsieur Jean-Michel REVOL 
 
L’élection se déroule à bulletins secrets. 
 
Inscrits : 11 
Votants : 11 
Enveloppes : 11 
Blanc ou nul : 0 
Suffrages exprimés : 11 



  
  
   
 

 

 
 

2 

Est élu Président avec 11 voix : Monsieur Jean-Michel REVOL. 
 
 
Election des Vice-présidents 
 
Le Président informe le Comité Syndical qu’il y a lieu d’élire les Vice-présidents. 
 
Le Comité Syndical décide, à l’unanimité, d’élire 5 Vice-présidents, 1 par commune. 
 
Le vote se déroule à main levée. 
 
Sont élus à l’unanimité : 
 
Pour Chatte :  Monsieur Daniel BERNARD 
Pour St Vérand : Monsieur Bernard EYSSARD 
Pour St Sauveur : Monsieur Michel VILLARD 
Pour Têche :  Monsieur Robert CANIFFI 
Pour Varacieux :  Monsieur André CAILLAT  
 
 
Désignation des Commissions 
 
Le Président informe le Comité Syndical qu’il y a lieu de procéder à la désignation des Commissions 
au sein du SIVOM. 
 
Le Comité Syndical, après avoir délibéré, à l’unanimité, détermine la composition des commissions : 
 
 
Commission Appel d’offres 
 
ST MARCELLIN  Titulaire : M. Joël PRAZ 
    Suppléant : Mme Catherine PELLINI  
CHATTE   Titulaire : M. Joseph PAIN 
    Suppléant : M. Yvan BAZZOLI 
ST SAUVEUR  Titulaire : M. Yves CHEVALLIER   
    Suppléant :      Mme Martine GAILLIARD 
ST VERAND   Titulaire : M. Bernard EYSSARD 
    Suppléant :  M. Pierre FEUGIER 
VARACIEUX   Titulaire : M. André CAILLAT 
    Suppléant : M. Jean-Pierre DETROYAT 
TECHE   Titulaire : M. Robert CANIFFI 
    Suppléant : M. Jean-Paul FERLIN 
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Commission pour le suivi de la filière boues 
 
ST MARCELLIN  Titulaire : M. Joël PRAZ  
    Suppléant : M. Jean-Michel REVOL  
CHATTE   Titulaire : M. Yvan BAZZOLI 
    Suppléant : M. Daniel BERNARD 
ST SAUVEUR  Titulaire : M. Yves CHEVALLIER 
    Suppléant : M. Michel GENTIT 
ST VERAND   Titulaire : M. Hubert MOTTET 
    Suppléant : M. Michel CHANCY 
TECHE   Titulaire : M. Jean-Paul FERLIN 
    Suppléant : M. Robert CANIFFI 
 
Groupe de travail Itinéraires cyclables 
 
ST MARCELLIN  M. Joël PRAZ 
CHATTE   M. André ROUX 
ST SAUVEUR  Mme Martine GAILLIARD 
ST VERAND   M. Bernard EYSSARD 
 
 
 
Le prochain Comité Syndical aura lieu le LUNDI 14 AVRIL 2008 à 20 h 30. 
    
 
 
 
La séance est levée à 21 h 05. 
 
Fait à Saint-Marcellin, le 1er avril 2008 
 
   Le Président, 
   Jean-Michel REVOL 


